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DOSSIER

Les musees suisses et le commerce des biens
culturels

Avec la meme rdgularitd que les hirondelles s'en retournent
en mai des pays chauds, les journalistes rendent chaque
annde visite, la plume acdrde, aux musses collectionneurs
d'objets archdologiques et ethnologiques. Leur cheval de

bataille, leur sujet favori, ce qu'ils appellent 'le vol des biens
culturels' - comment les conservateurs peuvent-ils dormir
la conscience tranquille avec de 'telles choses' en depot?

1992, annde commdmorant Christoph Colomb, semble etre
tout ä fait favorable ä une nouvelle salve contre le commerce
de l'art et les collections publiques. Une publication 'Götter,
Gräber und Geschäfte' dditde par la 'Ddclaration de Berne'
reprenant un certain nombre de critiques ä l'encontre du
commerce des biens culturels et dont le titre ä lui tout seul

annonce un sujet explosif, retient ddjä l'attention en Suisse

comme ä l'dtranger.

Pour une approche differenciee du probleme

Le probleme doit etre dtudie sous differents aspects. II est
incontestable qu'au cours du siecle dernier de nombreuses
oeuvres d'art sont parvenues dans les collections publiques
et privdes d'Europe occidentale en provenance de leurs pays
d'origine que les archeologues appellent 'pays riches en
objets antiques'. Personne n'ignore que des activites ä la
limite de la ldgalitd se ddroulent dans certains milieux du
commerce de l'art. Personne n'ignore non plus que la

legislation suisse n'a pas ä sa disposition de textes juridiques
pour livrer bataille ä ce commerce illegal. C'est ici qu'il faut
absolument faire la diffdrence entre le commerce de l'art
regi par les lois de l'dconomie libre de marchd et la situation
des musdes ddpendant de l'Etat.

En ce qui concerne les musdes, il faut prendre le probldme
de l'importation des biens culturels etrangers sous deux

aspects fondamentalement opposds. D'une part il y a les

objets d'art que les musdes possedent depuis de nombreux
siecles ou ddcennies, d'autre part il y a les nouvelles
acquisitions qui sont les objets acquis au cours des trente
dernieres anndes. Pour ce qui est de la premiere categorie
d'objets, le nombre des demandes officielles de restitution,
c'est-a-dire formuldes par voie diplomatique, peut se

compter sur les doigts d'une main. Par ailleurs, les arguments
que les directeurs des musdes opposent ä la restitution des

objets sont multiples, les arguments invoquds concernent la
sdcuritd, la conservation et la restauration qui constituent

les domaines essentiels du travail effectud par les musdes.
Ces arguments qui sont souvent utilises comme prdtextes
sont difficiles ä refuter. La sdcuritd n'est, par exemple, plus
garantie quand, comme on l'a appris rdcemment, les salaires
des collaborateurs d'un musde d'Afrique occidentale sont
payds par un marchand d'art parce que le gouvernement
n'est pas en mesure de le faire.

Les principales demandes de restitution concernent actuel-
lement des reliques, des cendres et du mobilier fundraire que
possddent nos musdes. Peter Gerber, directeur adjoint du
Völkerkundemuseum de Zurich souhaite qu'un inventaire
de ces objets soit elabord. II propose d'informer alors les
descendants lors de l'identification des reliques. La
Commission des musdes de la Socidtd Suisse d'Ethnologie (SSE)
dlabore actuellement une proposition dans ce sens.

Conformement aux principes dthiques, les musdes possd-
dant des collections ethnologiques rdclament une collaboration

constructive avec les pays d'origine. lis invoquent
d'ailleurs le travail ddjä effectud dans ce sens, les deux
volumes de l'inventaire des collections ethnologiques de
Suisse dejä parus en 1979 et l'inventaire qui leur fera suite
au cours des prochains mois concernant les collections de

photos des musdes ethnologiques de Suisse. Par ailleurs bon
nombre de collections ethnologiques de Suisse dlaborent
des inventaires rdgionaux qui sont soumis aux ministdres de
la culture ou aux musdes nationaux des pays de provenance
des oeuvres d'art.

Une declaration de principes

Pour ce qui est des 'acquisitions rdcentes', la Commission
des musdes de la Socidtd Suisse d'Ethnologie (SSE) (encou-
ragee par la 'Declaration de Berlin sur l'exportation, 1'ac-

quisition et le pret des biens culturels' publide lors du
congrds sur 1'archdologie classique d'octobre 1987) a pro-
posd une discussion de principe sur les questions dthiques.
A l'occasion de l'assemblde gdndrale de 1'Acaddmie Suisse
des Sciences Humaines et Sociales (ASSH) en juin dernier,
la ddclaration de principes suivante a dtd prdsentde ä la

presse:

«Les instituts publics membres de la Commission des

musdes de la SSE (Socidtd Suisse d'Ethnologie) possddant
des collections de biens culturels provenant de pays non-
europdens declarent:

1. La Commission regrette que la Suisse n'ait pas encore ä

ce jour ratifid la Convention de l'UNESCO du 14 novembre
1970 sur les moyens de lutter contre l'importation, l'exportation

et le commerce illegaux de biens culturels et espdre

que cette ratification sera bientöt rdalite.

2. La Commission souligne que ses membres considdrent
comme ayant force obligatoire les principes de 1'ICOM
(Conseil international des musees) et plus particulidrement
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la disposition du chiffre 3 du 'Code of Professionnal Ethics1

sur l'acquisition des biens culturels. La Commission suit les

traces des transactions illegales des biens culturels avec la

plus grande vigilance et se tient continuellement au courant
des situations politiques et dconomiques actuelles pouvant
avoir des implications dans ce domaine (fouilles clandesti-
nes, chaos dus ä la guerre, etc.). En outre, les cas d'activites

illegales dans le domaine du commerce de l'art sont r£gu-
lterement discutes au sein de la Commission.

3. La Commission precise que ses membres entretiennent
d'excellentes relations avec leurs partenaires dans les pays
dits de provenance et essaient par tous les moyens d'ame-
liorer la collaboration existante. La Commission souhaite
intensifier la collaboration scientifique et l'dchange des
connaissances techniques, des documentations sur les
collections. (Pour la Societe Suisse d'Ethnologie, le president,
Wolfgang Marschall, Berne).»

Une reglementation juridique

Les discussions en cours ont pour but autre chose qu'une
declaration de principes. L'objectif est l'elaboration d'un
code d'dthique qui apporte une reponse aux questions
fondamentales auxquelles les musees sont confrontes sans

pour autant restreindre completement leur liberte ni les

tenir ä l'ecart du commerce de l'art. La Commission a etudie
de fagon tr&s detaillee la responsabilite incombant aux
musses depositaires de biens culturels etrangers et a place
les criteres tres hauts. En ce qui concerne le probleme de la
revente (ce que Ton appelle le 'Deaccessioning'), la
Commission souhaite une 'interdiction de vente des objets
inventories'. Pour ce qui est de l'acquisition des objets, la
Commission a preconise aux musees d'etre particuliere-
ment reticents d&s qu'ils ont des doutes sur l'origine des

objets (fouilles clandestines, exportations et importations
illegales ou autres sources illicites).

Pour conclure on peut dire qu'une reglementation juridique
claire et sans ambiguite est tout ä fait ndcessaire. Un
alignement de la Suisse sur la politique pratiquee par la CE
dans ce domaine serait tout ä fait positive. Mais il ne faut pas
se faire d'illusions; dans bien des pays possedant pourtant
une legislation rigoureuse le manque de contröle efficace

n'empeche pas le commerce des biens culturels de grande
valeur.

Lorenz Homberger

DOSSIER

L'importation et l'exportation des biens
culturels

Le 7 septembre 1992 a eu lieu ä Berne une reunion
d'information organisee par la 'Declaration de Berne' avec
la collaboration d'un representant du Comite d'experts
'Biens culturels en Suisse - importation, exportation,
commerce'

Le but de cette manifestation etait d'informer la Commission

de la science, de la formation et de la culture du Conseil
national de la necessite d'une reglementation juridique en
mattere d'importation et d'exportation de biens culturels.
Cette Commission est ä l'heure actuelle charg6e d'etudier la

proposition pour un nouvel article culturel dans la Constitution

federate. Une reglementation s'impose pour diverses
raisons. Voici quelques unes d'entre elles.

1. Le rapport du Comite d'experts ä l intention de 1'OfTice

federal de la culture

Dans le cadre du travail de la Commission nationale suisse

pour l'UNESCO, les conventions de l'UNESCO signees

jusqu'a present par la Suisse ont ete recensees. Pour les

conventions qui n'ont pas ete signees, on s'est pose la

question du motif de la non-signature et on s'est demande
si la Suisse souhaitait maintenant signer des conventions

qu'elle n'a pas signees auparavant. Le probleme qui se pose
en fait concerne la Convention de l'UNESCO du 14

novembre 1970 sur les moyens de lutter contre l'importation,

l'exportation et le commerce illegaux des biens culturels

qui n'a pas ete signee par la Suisse jusqu'a present.

Subsequemment l'Office federal de la culture a cree un
Comite d'experts pour etudier ce probteme. Ce Comite etait

compose de deux representants de l'Office federal de la

culture, d'un representant de la Conference des d&egues
cantonaux aux affaires culturelles, de deux representants du
Musee national Suisse, de deux archeologues, un representant

la Commission nationale suisse pour l'UNESCO et un
juriste de l'Office federal de la justice.

Ce Comite d'experts a elabore un rapport dont la redaction
a ete terminee en janvier 1991 et qui a ete rendu public en
fevrier 1992 (voir Gazette NIKE 1992/2, page 13). Le
Comite d'experts arrive dans ce rapport ä la conclusion qu'il
est necessaire de prendre un certain nombre de mesures. II

propose au Conseil federal de ratifier la Convention de

l'UNESCO de 1970 et d'elaborer la loi d'execution corre-
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spondante ainsi que d'ajouter ä la Constitution föderale une
disposition dans ce sens. Par ailleurs le Comifö d'experts

propose quelques mesures immediates au niveau cantonal
et federal qui concernent essentiellement l'information et la
sensibilisation du public.

2. L'article sur l'encouragement de la culture

Dans le cadre de la procedure de consultation concernant
l'article sur l'encouragement de la culture, un certain nombre
de cantons et d'associations specialises se sont exprinfös en
faveur d'un paragraphe supplemental ä l'article 27 septies
de la Constitution föderale qui donnerait ä l'Etat la competence

de reglementer l'exportation et l'importation de biens
culturels.

Dans le 'Message sur un nouvel article constitutionnel pour
l'encouragement de la culture' du Conseil föderal ratifie le
6 novembre 1991, il n'est pas question de l'importation et de

l'exportation des biens culturels. Selon les sources de l'Of-
fice föderal de la culture, le Conseil föderal ne souhaite pas
surcharger l'article sur l'encouragement de la culture en lui
ajoutant un nouveau paragraphe et opterait plutöt pour la
creation d'un nouvel article.

3. La motion Grossenbacher

Le 18 juin 1992, la Conseilföre nationale Ruth Grossenba-
cher-Schmid (SO) a depose une motion intituföe 'La Suisse,

plaque tournante du trafic des biens culturels'. Cette motion
demande au Conseil föderal de:

«- proposer au Parlement, dans les plus brefs deiais, un
projet de loi en vue d'empecher que le trafic d'oeuvres d'art
et de biens culturels ne s'amplifie;

- de ratifier imnfödiatement la Convention de l'UNESCO
de 1970 et d'elaborer la loi d'execution correspondante;

- d'encourager les cantons ä lancer des campagnes d'infor-
mation en vue de sensibiliser la population au probföme de

la sauvegarde et de la mise en valeur du patrimoine;

- de se renseigner sur la manföre dont le droit europ£en
traite le trafic d'oeuvres d'art et de biens culturels, et par
quels organes sfötablissent les relations entre la Suisse et les

pays de la CE.»

Le 31 aoüt 1992, le Conseil föderal a pris position et a
declare reconnaitre que le trafic international ilfögal de
biens culturels est un probföme qui touche la Suisse. Le
Conseil föderal se declare pret ä examiner la question de la
ratification de la Convention de l'UNESCO. La Suisse va
etre contrainte de prendre rapidement des mesures juridi—
ques dans ce domaine parce que la CE 61abore actuellement
une ordonnance et une föglementation qu'il convient de

prendre en consideration. Le Conseil föderal s'engage ä

soumettre ä la procedure de consultation des propositions
dans ce sens, c'est-ä-dire un message sur la ratification de
la Convention de l'UNESCO et un projet d'article
constitutionnel. Par ailleurs le Conseil föderal a demande que la
motion Grossenbacher devienne un postulat.

4. La Declaration de Berne

Dans le cadre d'un travail d'information du public de grande
envergure, la 'Declaration de Berne' a edifö en avril 1992

une publication 'Götter, Gräber und Geschäfte - Von der

Plünderung fremder Kulturen'. Confornföment ä ses

Statuts, cette association ind£pendante s'engage pour l'instau-
ration d'un partenariat entre le Nord et le Sud et plus
particulförement entre la Suisse et les pays du Tiers-Monde
dans des domaines tels que l'6conomie, la culture, la nutrition,

la sanfö et la collaboration pour le d6veloppement La
'Declaration de Berne' s'engage dans sa publication avec
violence contre la Suisse designee comme une veritable
plaque tournante du trafic ilfögal des oeuvres d'art. Cette
publication presente pour ainsi dire les memes revendica-
tions que Celles präcedemment citees meme si le point de

vue diverge: signature de la Convention de l'UNESCO et
räglementation juridique de l'importation et de l'exportation
des biens culturels. La 'Declaration de Berne' va mdme plus
loin; eile demande entre autres aux musses et aux collec-
tionneurs de Suisse de restituer les objets, de publier les

räsultats des recherches ethnologiques, d'intensifier les

^changes et les prets avec les pays du Tiers-Monde, etc. En
outre eile exige de la part des commer^ants d'art des

declarations sur l'origine des biens culturels.

Le 20 mai 1992, la 'Declaration de Berne' a organise un
forum ä Zurich auquel ont participe un repräsentant du
Comifö externe d'experts, deux repräsentants des musees

ethnologiques et deux repräsentants des pays du Tiers-
Monde. Ce fut l'occasion de discussions aninföes et interessantes.

On ne peut que regretter l'absence des repräsentants
du commerce de l'art. D'autres manifestations organisees

par le 'Declaration de Berne' sont prevues, entre autres ä la
radio DRS 2.

26



1992/4 GAZETTE NIKE decembre 1992

L'avenir?

La reunion du 7 septembre 1992 organis6e pour informer la
Commission du Conseil national a eu lieu la veille de la
stance officielle de cette meme Commission. La Commission

du Conseil national a deckte de preparer d'ici ä la
session de printemps 1993 une motion en vue de la
ratification de la Convention de FUNESCO.

Le Conseil f&teral s'est de nouveau engag6 ä soumettre ä la

procedure de consultation debut 1993 un nouvel article
constitutional pour föglementer Fimportation et Fexpor-
tation des biens culturels. Avant la session de printemps
1993, les mesures les plus importantes devraient done etre
prises pour trouver une solution au probteme.

La procedure prevue est ideate parce que les deux mesures,
la ratification de la Convention de FUNESO et Introduction

d'un nouvel article dans la Constitution föderale pr6-
voient une competence federate dans le domaine de l'expor-
tation et de Fimportation des biens culturels.

La Convention de FUNESCO n'a qu'un champ ^application
limifö. La signature de la Convention ne suffit pas ä eile

seule parce que la Convention n'est pas directement applicable.

Elle necessite un decret d'application au niveau
national. Suivant Interpretation, le probteme de Fimportation

et de Fexportation peut du moins en partie etre
conskterd comme un domaine dependant des Douanes, ä ce
moment-lä Fapplication de la reglementation serait de la

competence föderale. Par contre si Fimportation et Fexportation

des biens culturels sont considerees comme un domaine
d'aetivite soumis ä Farticle sur la protection de la nature et
du paysage (24 sexies de la CF), la conservation des biens
culturels est du ressort des cantons. Cela signifierait que
Fapplication du reglement sur Fimportation et Fexportation
des biens culturels serait egalement de la competence des

cantons.

Un article dans la Constitution föderale permettrait d'elar-
gir le champ d'application. La Confederation serait en
mesure de tegiförer au-delä du domaine d'application defini
dans la Convention de FUNESCO.

Les chances en faveur d'un nouvel article constitutionnel
sont bonnes. L'article sur Fencouragement de la culture
pourrait ainsi etre examine sans retard par les chambres et
etre soumis ä la votation populaire.

MB

DOSSIER

La libre circulation des collections d'objets
d'art

Une rencontre du Centre du droit de l'art

Le Centre du droit de l'art de Geneve a organise le 14

septembre 1992, une Rencontre internationale sur le tlteme
de la libre circulation des collections d'objets d'art. La
Rencontre, qui reunissait une soixantaine de personnes
provenant de divers pays europeens (collectionneurs,
professionals du monde de l'art, representants des
administrations culturelles, juristes, etc) a eu lieu ä la Fondation de

FHermitage ä Lausanne. Les rapports introductifs ont ete

presentes par des experts anglais, fran^ais, beiges et suisses.

La rencontre a beneficie du soutien de l'Etat de Geneve,
ainsi que de celui du Centre d'etudes juridiques europeen-
nes de FUniversite de Geneve. Les actes de la Rencontre
paraitront d'ici le printemps prochain comme Volume 3 de
la serie des Etudes en droit de l'art lancee par le Centre.
Quelques uns des points saillants de cette rencontre sont

exposes ci-apres.

La libre circulation des objets d'art est un sujet d'actualite en
Suisse et en Europe. Le Marche unique europden et la
ratification eventuelle par la Suisse du Traite sur l'EEE
auront un effet certain sur la reglementation de Fimportation

et de Fexportation d'oeuvres d'art. II a beaueoup ete

question, pendant cette Rencontre, des projets recents de

Reglement et de Directive europeens en matiere d'expor-
tation et de restitution de biens culturels nationaux.

Plusieurs intervenants ont souligne que les projets recents
de Directive et de Reglement europeens vont se superposer
aux regies nationales existantes. Se posera alors la question
de la coordination de ces difförents niveaux de reglementation.

Les projets europeens reposent sur une definition trds large
de Fobjet d'art protege, liee en particulier ä sa valeur
economique, et instaurent un Systeme complexe de licence

d'exportation et de cooperation interetatique. Pour certains,
il y a lä une porte ouverte aux abus d'intervention et ä des

difficultes bureaucratiques importantes.

Pour ce qui est de la Suisse, l'dtat de la situation peut dtre
resume de la maniere suivante: un comite d'experts a
recemment rendu un rapport sur la necessite de reglementer

en Suisse Fimportation et Fexportation d'objets d'art (une
base constitutionnelle nouvelle serait ndeessaire pour legi—
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förer sur le plan federal). Le rapport a ete transmis ä l'Office
federal de la culture et le theme a ete inscrit par la Conseil
federal dans le programme de la legislature 1991 -1995. Une
motion parlementaire sur ce sujet a recemment ete trans-
formee en postulat. A cet 6gard, il faut encore souligner
qu'en cas de ratification par la Suisse du Traite sur l'EEE,
les projets de Reglement et de Directive, meme s'ils ne font
pas partie de l'acquis communautaire, seront amends ä jouer
un role important pour notre pays.

D'une mantere plus generale les participants ä la Rencontre
ont constate l'existence de deux approches tres differentes
relatives ä la protection du patrimoine culturel national et
aux restrictions ä l'exportation des objets de collection qui
en decoulent:

- l'une, plus liberale, qui est fondee sur la concertation des

participants au marche de 1'art (ex: Grande-Bretagne);

- l'autre, plus dirigiste, oil ce sont les representants de l'Etat
qui decident seuls de la politique de restriction (ex: France).

Dans la mesure oil l'Etat intervient, beaucoup de participants

ont insiste sur le fait qu'il faut distinguer les restrictions

legitimes ä la libre circulation d'objets d'art voles de la
question des restrictions ä l'exportation d'objets d'art par le
proprietaire lui-meme. Le probieme essentiel reste celui de
la definition du patrimoine culturel national qui necessite

une balance des interets publics et prives en presence.

Plusieurs participants ont souligne que l'interet prive ne
differait pas necessairement de l'interet public bien compris.
C'est ainsi que l'art mSme d'importance nationale peut, s'il
est exporte, servir d"ambassadeur culturel' et participer au
rapprochement des civilisations. Des objets d'art non acces-
sibles au public dans un Etat peuvent, par exemple, etre
exposes dans des musees ä l'etranger en cas d'exportation.

De nombreux participants ä la Rencontre ont indique que
des mesures d'incitation fiscale seraient utiles dans le but de

permettre d'attirer des collections importantes sur le terri-
toire national et de favoriser le transfert de collections dans
des musees prives ou publics. A l'inverse, une politique
fiscale trop rigoureuse peut avoir pour effet de faire partir
des collections ou de les disperser.

Plusieurs types de mesures ont ete discutes, comme par
exemple l'introduction de la dation en paiement pour la
Suisse, l'incitation au ntecenat et l'adoption de pratiques
fiscales favorables aux collections. En Suisse, l'harmonisa-
tion fiscale federate laisse une importante marge de manoeuvre

aux Cantons qui devraient 1'utiliser pour cr6er une
Synergie entre le developpement culturel et economique.

Marc-Andre Renold
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